
COMPTE RENDU DU CTL DU 7 MAI 2021

Solidaires Finances Publiques a siégé en seconde convocation en CTL le 7 mai. Nous avons lu notre
déclaration liminaire (ci-jointe) exposant nos positions sur les sujets abordés, lors de cette instance.
Le président a reconnu les vacances de postes, mais ne trouve pas notre direction spécialement en
difficulté.
Aucun respect pour les collègues qui vivent ces absences au quotidien !

Cet  empressement  de  fermer  et  restructurer  nos  sites  est  totalement  assumé.  Par  son choix  de
carrière, mélangeant loyauté et servilité, il refuse toute remise en question de la politique de la DG.

Dans ce compte rendu, nous allons lister les informations délivrées lors de cette instance, sachez
que  Solidaires  Finances  Publiques,  tout  au long de ce CTL, n’a eu de cesse de défendre ses
valeurs exprimées dès la liminaire.

1. Approbation du procès-verbal du 28/01/2021 (pour avis)

Vote pour à l’unanimité.

2. Création de Services de Gestion Comptable au 01/09/2021 (pour avis)

– SGC Biterrois et antenne de Capestang

Le  ressort  géographique  du  SGC Biterrois  couvre  la  communauté  d’agglomération  de  Béziers
Méditerranée,  et  les trois  communautés de communes La Domitienne,  Les AvantsMonts et  Sud
Hérault.
La création du SGC Biterrois se traduira par le transfert de :
– 15 emplois de la Trésorerie de Béziers Municipale
– 4 emplois de la Trésorerie de Murviel-lès-Béziers
– 5 emplois de la Trésorerie de Capestang.
Soit un total de 24 emplois dont 5 seront implantés à l’antenne de Capestang.
Par ailleurs, 2 emplois (1 B et 1C) seront transférés au SGC Ouest Hérault car 13 communes de la
Trésorerie de Capestang seront gérées par St-Pons.



– SGC Ouest Hérault et antenne de Lamalou-les-Bains

Le ressort géographique du SGC Ouest Hérault couvre les deux communautés de
communes du Grand Orb en Languedoc et du Minervois au Caroux.
La création du SGC Ouest d'Hérault se traduira par le transfert de :
– 7 emplois de la Trésorerie de Saint-Pons-de-Thomières
– 9 emplois de la Trésorerie de Lamalou-Bains
– 2 emplois de la Trésorerie de Capestang

– SGC Littoral

Le  ressort  géographique  du  SGC  Littoral  couvrira  la  communauté  d’agglomération  de  Sète
Agglopôle  à  compter  du  1/09/2021  et  sera  étendu  à  celui  de  la  communauté  d’agglomération
Hérault Méditerranée.

La création du SGC Littoral au 01/09/2021 se traduira par le transfert de :
– 15 emplois de la Trésorerie de Sète Municipale
– 8 emplois de la Trésorerie de Frontignan.
L’extension du périmètre du SGC Littoral à celui de la trésorerie d’Agde au 01/01/2022 se
traduira par le transfert de 10 emplois de la Trésorerie d’Agde.
Soit un total de 33 emplois implantés sur le site Maréchal Juin à Sète à l’issue des travaux.

La répartition des emplois entre les antennes et les leurs SGC sera déterminée par les demandes de
mutations.
Solidaires Finances Publiques a alerté sur le manque de place du parking sur Béziers Clemenceau
et  demandé  des  solutions  pour  les  agents.  Le  directeur  a  répondu  que  ce  n’était  pas  de  la
responsabilité  de  l’employeur.  On  comprendra  mieux  cette  réponse  avec  la  problématique  de
Chaptal vu en questions diverses.

Suite aux absences de formation lors de la mise en place du SGC Coeur d’Hérault,  Solidaires
Finances  Publiques exige que la direction anticipe les besoins de formation des collègues.  Le
directeur entend notre demande et s’y engage.

Solidaires Finances Publiques alerte sur l’absence de visibilité des missions qui seront effectuées
dans  les  antennes.  La  complexité  de  l’arrêté  comptable  nécessitant  une  communication  entre
collègues sur différents sites est un exemple parmi tant d’autres.
Solidaires Finances Publiques s’inquiète des effets de l’organisation future sur les collectifs de
travail et demande à la direction de prendre les mesures nécessaires garantissant des conditions de
travail optimales.

Sur le SGC Ouest Hérault,  Solidaires Finances Publiques s’inquiète de l’importante vacance de
postes à venir. Et la seule réponse de la direction, l’EDR, ne nous rassure pas. Ils ne seront jamais
affectés en nombre suffisant.

L’ISST a continué dans ce sens, en alertant la direction sur les Risques Psycho-Sociaux engendrés
par les restructurations. Il propose de faire  un bilan social (heures écrêtées, conflits entre agents,
arrêts de travail…) au bout d’un an. Solidaires Finances Publiques demande au directeur la mise
en place de cette action de prévention.

Solidaires Finances Publiques a voté contre.



3.  Création des  emplois  de Conseillers aux Décideurs  Locaux (CDL) dans le
cadre de la mise en place des SGC au 1/09/2021 (pour avis)

Sept emplois de Conseiller aux décideurs locaux seront créés au 01/09/2021 :

• Sur Béziers Méditerranée, 1 IDIV HC à Béziers.
• Sur La Domitienne,1 Inspecteur à Maureilhan.
• Sur Les Avants-Monts, 1 Inspecteur à Magalas
• Sur Sud Hérault, 1 Inspecteur à Puisserguier
• Sur Grand Orb en Languedoc, 1 Inspecteur à Bédarieux
• Sur Minervois au Caroux, 1 Inspecteur à Saint-Pons-de-Thomières
• Sur Sète Agglopôle, 1 IP à Frontignan.

Solidaires Finances Publiques interroge le directeur sur le choix des grades : pourquoi des grades
différents sur des sites équivalents ? Outre des directives nationales, il laisse entendre qu’il a déjà
fait ses choix.

À l’encontre de nos remarques dans la liminaire, le directeur se félicite des premiers mois d’activité
des nouveaux CDL. Pour ce qui ne va pas, il est trop tôt pour faire un bilan, mais il se gargarise
d’un bilan qui l’annonce positif.

Solidaires Finances Publiques a voté contre.

4. Préfiguration du SGC Est Hérault     : fusion des Trésoreries de Ganges et Les
Matelles au 1/09/2021 (pour avis)

En préfiguration du SGC Est Hérault, les trésoreries de Ganges et des Matelles seront fusionnées.
Le seul agent affecté à Ganges ne pourra pas suivre sa mission, car son poste A+ est supprimé.
Nous rappelons que la Trésorerie de Ganges est gérée depuis des années par l’EDR.

Solidaires Finances Publiques a voté contre.

5. Transferts d’emplois de catégorie A (pour avis)

Sur le Centre de Contact (CDC) de Montpellier, il s’agit du transfert d’un cadre A du CDC relais
vers le CDC.
Un cadre A du SIP Ouest Hérault sera transféré vers le SIE Ouest Hérault et la nomination d’un
adjoint A+ au SIP Ouest Hérault.
Solidaires Finances Publiques a dénoncé les mouvements en dehors du CTL emploi et modifiant de
fait le TAGERFIP, mais reconnaît l’urgence des besoins métiers.

Pour cette raison, Solidaires Finances Publiques s’est abstenu.

6. Relocalisation du Centre de Gestion des Retraites de Montpellier à Limoges
(pour information)

Solidaires Finances Publiques en plus des propos lus en liminaire, en a profité pour rappeler que
la dé-métropolisation était une insulte à notre technicité. Car déplacer des dizaines d’emplois sans
les  compétences  et  estimer  qu’en  4 mois  les  sachants  seraient  remplacés,  est  intolérable  et  un
mensonge éhonté.



7. Règlement intérieur sur les horaires variables : résultats du vote au centre de
contact (pour information)

Les collègues se sont prononcés sur les horaires variables suite aux décisions du dernier CTL.

8. Questions diverses

Chaptal

Le bail se termine le 30/04/2022.
Le déménagement comprendrait plusieurs phases et plusieurs options.

Les services transférés dans les bâtiments domaniaux :

– Montmorency :
Pôle Evaluation Domaniale (Eté 2021)
PNSR (11/2021)

– Mosson (après installation temporaire au Millénaire, le temps des travaux sur Mosson) :
CDIF 
BNIC 

Les services transférés dans du locatif :

A coté de Montmorency : FORPRO / ACIF (09/2021)

Pour les autres services (237 collègues), ils seront provisoirement installés au 188 rue Euclyde à
Montpellier dans l’attente de la construction d’un bâtiment et d’un service de restauration sur le site
du Millénaire.

Au sujet de cette location au 188 rue Euclyde, Solidaires Finances Publiques note dès à présent un
problème de stationnement (30 à 40 places) alors que ce site n’est pas desservi par le tram. La
direction indique que le CFP du Millénaire est à 950 mètres. Cela fait plus de 15 min de marche !
Une discussion est en cours pour un resto inter-entreprise au rez-de-chaussée.

Les déménagements se feront en fin d’année et seront étalés sur plusieurs semaines.

Ce long CTL confirme que la direction reste droit dans ses bottes dans la destruction de notre
réseau et de nos compétences. 
Pour  Solidaires  Finances  Publiques,  il  est  hors  de  question  que  les  agents  subissent  les
décisions précipitées et destructrices de notre direction, nous sommes et serons toujours à vos
côtés pour défendre nos conditions de travail et notre réseau.


